
Contrôles de dossiers énergétique
Commune de Nyon

Notes de Contrôle
Mise à l'enquête

CAMAC : 236451
N° Enq. : 7983
Projet :
Adresse :
Propriétaire  : Rapin Sylvianne, Chemin du Midi 2, 1260 Nyon

Points vérifiés O
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Remarques
alt./Station météo x Ok, Vaud, Payerne
Cat. D'ouvrage x Ok, Habitat individuel
Type projet x Ok, Nouvelle construction
Long. Ponts therm. x Ok
Régulation x Ok 

T° dép. chauffage max x Information validée par téléphone : Le chauffage au sol est dimensionné à T°≤ 35°C

Limite SIA Valeur 141.6 kWh/m² < 175  kWh/m² - Marge 19% 
SRE x SRE= 506.80 m2

Surfaces façades x Ok
Part vitrée x Ok
Part ombrée x Ok
Orientations x Ok
Surface toit x Ok
Surface plancher x Ok, plancher contre terre

Chauffage sol x

Ok, Chauffage de sol comtabilisé 
Remarque sans demande de compléments : 
La temparture de départ max du chauffage est sur-évaluée et péjore le calcul. Point clarifié 
par téléphone voir remarque   "T° dép. chauffage max".

facteurs réduction b x
Amélioration sans demande de correction : 
Le plancher bas se situe contre terre, le facteur (actuellement de 1)  peut être abaissé. 

Ug, Uf, g, %cadre
x

Fenêtres : Ug = 0.60 W/m².K, Uf = 2.50 W/m².K, g = 0.5 / 055, Ѱ = 0.05 / 0.07

Vélux : Ug = 0.60 W/m².K, Uf = 1.65 W/m².K, g = 0.5, Ѱ = 0.05

Types ponts th. x Ok 
Valeurs Ψ / χ ponts th. x Ok 
Capacité thermique x 0.30 MJ/m²K
Débit therm. actif x 0.70 m³/m²h
Val. U toit x Ok

Val. U murs
x

Ok
Remarque sans demande de correction : Pour les futurs dossiers, pensez à inclure 
l'ossature dans la composion Lucarne. 

Val. U plancher x Ok, (voir remarque facteur b) 
EN-VD Ok, formulaire transmis - il s'agit d'une nouvelle construction 
EN-2b x Ok
EN-VD-3 x Ok
EN-VD-4 COMPETENCES CANTONALES

EN-VD-72 x
Ok selon le calepinage transmis le nombre de panneaux semble supérieur à celui indiqué 
dans le formulaire. Aucune correction n'est demandée.

Remarques générales :

Réserves :

Dossier conforme à la loi sur l'énergie ?
oui x non (sous reserves ci-dessus)

Leslie Bornand et Kirsi Jacot, le 24.01.2025

Démolition de la villa existante et construction de 2 logements

Dossier relativement complet et globalement bien exécuté, celui-ci répond aux exigences de la loi sur l’énergie, raison pour 
laquelle nous vous le retournons avec un préavis favorable à l’établissement du permis de construire sous réserve de 
validation du concept de renouvellement d'air par le canton.

Chemin de la Barillette 22 à Nyon

Légende : remarque générique / douteux mais ne remet pas en cause le respect de la loi sur l'énergie / à corriger ou justifier / corrigé 
ou justifié après complément
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